
  

Rapports entre Collectivités et SSLLRapports entre Collectivités et SSLL

openElec, 

un exemple concret de rapports partenariaux



  

Au départ, Au départ, 

un besoin, une volonté, un besoin, une volonté, 

une rencontre au CNFPTune rencontre au CNFPT



  

Évolution d'OpenElecÉvolution d'OpenElec
•F. Raynaud, DSI d'Arles, est dans la salle. Son éditeur de logiciel élections 
veut imposer une mise à jour non nécessaire à un tarif jugé élevé

•Suite à la présentation il décide de créer un nouveau logiciel libre de gestion 
des élections

•Arrivé à un certain point de son développement, F. Raynaud fait appel à 
atReal pour une formation UML et PostgreSQL afin d'aller plus loin.

•Suite à cette formation, il ré-écrit le code et isole le coeur OpenMairie, orienté 
objet.

•Publication de la première version opérationnelle.

•Communication sur tous les canaux

•Adoption par le CG13 qui finance le développement par atReal d'une 
contribution qui donnera OpenElec V2

•Adoption par de nombreuses collectivités qui ont souscrit à une offre de 
support et maintenance évolutive

•Arrivée des contributions externes

•OpenElec V3 par atReal et la Ville d'Arles, toujours le chef de projet.



  

Types de prestations

● Formations techniques
● Régies
● Formations métiers
● Maintenance
● Hot line
● Adaptations
● Hébergement



  

Modèle communautaire

● Les membres de la communauté 
(publics / privés)

● Le rôle du chef de projets
● Baisse des coûts
● Mutualisation



  

Intérêts de la SSLL

● Possibilité de devenir compétiteur sur 
un marché complexe et fermé

● Mutualisation de la R&D 



  

Intérêt de la collectivité

● Liberté d'utilisation du logiciel et des 
versions

● Personnalisation de la solution
● Possibilité de devenir acteur
● Possibilité d'intervenir en fonction de 

la structure du personnel



  

Intérêts communs

● La diffusion du logiciel profite à tous
● L'offre des SSLL permet une meilleure 

adoption du logiciel
● L'amélioration du logiciel profite à 

tous
● ATTENTION au respect du mécanisme 

de reversion au logiciel



  

Libertés apportées

● Liberté d'installer le logiciel
● Liberté de l'utiliser
● Liberté de l'étudier
● Liberté d'y contribuer
● Liberté d'être autonome
● Liberté d'être accompagné
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